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(54)  Dispositif  pour  le  déplacement  des  fils  de  chaîne. 

(57)  Pour  obtenir  le  déplacement  des  fils  de 
chaîne,  sur  des  métiers  à  tisser  et  des  machines 
textiles  similaires,  on  utilise  :  plusieurs  lisses  (1) 
flexibles  et  élastiques,  à  oeillet  ouvert,  indépen- 
dantes  les  unes  des  autres,  logées  dans  des 
éléments  de  support  (3)  et  coulissantes  vertica- 
lement  dans  des  guides  correspondants  (2), 
rigides  et  fixes,  de  manière  à  réaliser,  en  fonc- 
tion  de  la  position  réciproque  de  la  lisse  (1)  par 
rapport  au  guide  (2),  l'ouverture  ou  respective- 
ment  la  fermeture  de  l'oeillet  ;  des  moyens  en 
forme  de  monofil  (5)  ou  de  tige  (50)  pour  la 
commande  des  lisses  respectives  (1). 
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La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif 
pour  le  déplacement  des  fils  de  chaîne,  utilisable  sur 
des  métiers  à  tisser  ou  des  machines  textiles  similai- 
res. 

Il  est  connu  des  techniciens  du  secteur  que,  dans  5 
les  machines  à  tisser  qui  travaillent  de  manière  tradi- 
tionnelle,  le  déplacement  des  fils  de  chaîne,  pour  per- 
mettre  le  passage  du  fil  de  trame  et  le  successif  en- 
trecroisement  de  tissage,  est  effectué  au  moyen  d'un 
système  à  lisses  dans  les  oeillets  fermés  desquelles  10 
passent  les  fils  de  chaîne. 
L'insertion  des  fils  de  chaîne,  provenant  de  l'ensouple 
sur  laquelle  les  fils  sont  enroulés,  dans  les  oeillets  des 
lisses  et  le  déplacement  de  ces  dernières,  en  fonction 
de  l'entrelacement  du  tissu  à  obtenir,  nécessitent  des  15 
temps  plutôt  longs  et  limitent  la  capacité  d'entrelace- 
ment  de  la  machine  à  tisser. 

Le  dispositif  de  la  présente  invention  vise  à  élimi- 
ner  ces  inconvénients  et  se  fixe  les  objectifs  suivants: 
utiliser  la  chaîne,  non  seulement  selon  le  système  tra-  20 
ditionnel  avec  ensouple,  même  disposée  fil  par  fil  di- 
rectement  sur  la  machine  à  tisser  ou  similaire,  suivant 
des  modalités  non  conventionnelles  de  tissage;  sim- 
plifier  et  réduire  les  temps  de  préparation  du  métier  à 
tisser,  en  permettant  d'automatiser  les  opérations  de  25 
rentrage  des  fils  de  channe  dans  les  différentes  lisses 
et  d'augmenter,  par  rapport  aux  systèmes  à  cadres  et 
lisses,  la  souplesse  d'utilisation  et  la  capacité  d'entre- 
lacement  de  la  machine  à  tisser. 

Ces  résultats  ont  été  atteints  conformément  à  l'in-  30 
vention  en  réalisant  un  dispositif  qui  comprend  plu- 
sieurs  lisses  flexibles  et  élastiques,  à  oeillet  ouvert, 
indépendantes  les  unes  des  autres,  logées  dans  des 
éléments  de  support  et  coulissantes  verticalement 
dans  des  guides  rigides  et  fixes,  de  manière  à  réali-  35 
ser,  selon  la  position  réciproque  de  la  lisse  par  rapport 
au  guide,  l'ouverture  ou  respectivement  la  fermeture 
de  l'oeillet;  des  moyens  pour  la  commande  des  diffé- 
rentes  lisses. 

Les  avantages  obtenus  grâce  à  la  présente  in-  40 
vention  consistent  essentiellement  en  ce  qu'il  est 
possible  d'effectuer  l'insertion  du  fil  de  chaîne  dans 
l'oeillet  ouvert  de  la  lisse  de  manière  sûre  et  fiable, 
avec  une  économie  de  temps  considérable  par  rap- 
port  au  système  traditionnel  de  rentrage  dans  des  lis-  45 
ses  avec  oeillet  fermé,  regroupées  dans  des  cadres; 
qu'il  est  possible  de  travailler  aussi  bien  avec  des  fils 
de  chaîne  rassemblés  sur  l'ensouple  selon  le  système 
traditionnel  de  tissage,  qu'avec  un  chaîne  disposée 
directement  sur  la  machine  à  tisser  ou  similaire,  sui-  50 
vant  des  modalités  non  conventionnelles;  qu'il  est 
possible  de  déplacer  les  lisses  de  manière  à  fermer 
l'oeillet  et  leur  faire  prendre  une  position  de  travail  si- 
multanément;  que  les  petites  dimensions  de  l'ensem- 
ble  guide-lisse,  de  ses  supports  et  la  souplesse  de  55 
leurs  parties  de  commande  permettent  l'utilisation 
même  avec  des  chaînes  à  densité  de  fils  élevée. 

Ces  avantages  et  caractéristiques  de  l'invention 

ainsi  que  d'autres  seront  plus  et  mieux  compris  de 
chaque  homme  du  métier  à  la  lumière  de  la  descrip- 
tion  qui  va  suivre  et  à  l'aide  des  dessins  annexés  don- 
nés  à  titre  d'exemplification  pratique  de  l'invention, 
mais  à  ne  pas  considérer  dans  le  sens  limitatif;  des- 
sins  sur  lesquels  la  FIG.  1  représente  une  vue  sché- 
matique  et  partiellement  en  coupe  d'un  dispositif  se- 
lon  l'invention  avec  les  moyens  de  commande  des  lis- 
ses  réalisés  au  moyen  de  monofils  rigides  coulissants 
dans  des  gaines  flexibles;  les  FIG.  2A-2B-2C  repré- 
sentent  trois  positions  prises  par  une  lisse  dans  le  gui- 
de  correspondant  du  dispositif  de  la  Fig.  1;  la  FIG.  3 
représente  la  vue  en  coupe  suivant  la  ligne  A-Ade  la 
Fig.  2B;  la  FIG.  4  représente  la  vue  détaillée  de  l'ex- 
trémité  supérieure  d'un  guide  du  dispositif  de  Fig.  1; 
les  FIG.  5A-5B-5C  représentent  la  vue  de  face  de 
trois  formes  de  lisses  possibles  pour  le  dispositif  de 
la  Fig.  1  ;  la  FIG.  6  représente  la  vue  de  côté  de  la  lisse 
de  Fig.  5A;  la  FIG.  7  représente  la  vue  détaillée  des 
moyens  pour  le  déplacement  d'un  monofil  pour  le  dis- 
positif  de  la  Fig.  1;  la  FIG.  8  représente  la  vue  détail- 
lée,  partiellement  en  coupe,  de  la  paire  mors-douille 
des  moyens  de  déplacement  de  la  Fig.  6;  la  FIG.  9  re- 
présente  la  vue  détaillée,  suivant  une  forme  alterna- 
tive,  des  moyens  pour  la  commande  des  lisses. 

En  référence  à  la  Fig.  1  des  dessins  annexés,  un 
dispositif  de  déplacement  des  fils  15  de  chaîne, 
conformément  à  l'invention,  comprend: 

-  plusieurs  lisses  1  à  oeillet  ouvert,  indépendan- 
tes  les  unes  des  autres,  libres  à  leur  extrémité 
supérieure  et  coulissantes  verticalement  dans 
un  guide  correspondant  2,  logé  dans  un  élé- 
ment  de  support  3; 

-  plusieurs  monofils  rigides  5,  chacun  relié  à  la 
lisse  respective  1,  coulissants  à  l'intérieur 
d'une  gaine  6,  flexible  et  raccordée  à  l'élément 
de  support  3  au  moyen  d'un  bloc  de  connexion 
4; 

-  plusieurs  mors  10,  chacun  avec  une  extrémité 
à  fixer  au  monofil  5  respectif  et  passant  dans 
une  douille  correspondante  9  qui  est  mainte- 
nue  en  traction  par  un  ressort  8,  de  manière  à 
remplir  la  fonction  supplémentaire  de  rappel  du 
monofil  5  et  donc  de  la  lisse  correspondante  1  ; 

-  des  moyens  d'actionnement  des  mors  10,  re- 
présentés  indicativement  sur  la  figure  1  par  les 
flèches  F  de  déplacement. 

En  alternative,  à  la  place  des  monofils  précités  5, 
il  est  prévu  conformément  à  l'invention  et  en  référen- 
ce  à  la  Fig.  9  des  dessins  annexés  d'utiliser  plusieurs 
tiges  50  en  lame  d'acier. 
Chaque  lame  1  est  fixée  à  la  tige  50  correspondante 
au  moyen  d'une  fixation  51  en  queue  d'aronde. 
Un  organe  52,  asservi  à  un  mouvement  alternatif  sui- 
vant  la  flèche  F,  transmet,  sur  commande  de  l'organe 
de  formation  du  pas,  le  mouvement  à  la  tige  50  au 
moyen  d'une  dent  53  qui  est  engagée  dans  une  fente 
correspondante  ménagée  dans  la  tige  même. 
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Dans  les  Fig.  5A-5B-5C  des  dessins  annexés 
sont  représentés  quelques  exemples  non  limitatifs  de 
formes  de  réalisation  de  la  lisse  1,  laquelle  est  obte- 
nue  à  partir  d'un  ruban  ou  d'une  petite  tôle  en  acier 
de  faible  épaisseur,  ce  qui  la  rend  flexible  et  élastique, 
et  présente  un  oeillet  ouvert  qui  peut  avoir  différentes 
formes  et  dimensions  et  avec  le  dos,  qui  forme  la  par- 
tie  fermée  de  l'oeillet,  décalé  latéralement  par  rapport 
au  plan  de  la  lisse  de  manière  à  permettre  le  passage 
d'un  fil  15  sans  que  ce  dernier  ne  subisse  de  dévia- 
tions  par  rapport  à  son  axe. 

Avantageusement,  conformément  à  l'invention, 
la  tête  20  des  guides,  qui  possède  une  section  en  for- 
me  de  C  écrasé,  présente  un  biseautage  de  sens  op- 
posé  dans  les  deux  ailes  et  la  pointe  de  l'aile  qui  dé- 
passe  est  coupée  transversalement  de  manière  à  évi- 
ter  un  éventuel  blocage  ou  déchirure  du  fil  15  lorsque 
celui-ci  est  tiré  vers  le  bas  par  la  lisse  1  . 
De  plus,  ledit  mors  10  coulissant  à  l'intérieur  de  la 
douille  9  a  son  extrémité  libre  101  de  forme  tronconi- 
que  et  rendue  élastique  par  des  fraisages  diamétraux 
102  de  manière  à  réaliser  une  connexion  fixe  mais 
amovible  du  monofil  qui  passe  à  l'intérieur,  sous  l'ef- 
fet  du  forçage  du  mors  dans  le  siège  conique  91 
correspondant  de  la  douille  9.  Le  blocage  rapide  et 
sans  outils  mécaniques  du  monofil  5  par  rapport  au 
mors  10,  permet  le  réglage  de  la  position  de  levée  de 
la  lisse  1  et  de  la  force  avec  laquelle  le  ressort  8  rap- 
pelle  la  lisse  dans  la  position  de  levée  prédéterminée. 

Le  fonctionnement  est  le  suivant.  Le  monofil  rigi- 
de  de  commande  5,  libéré  par  l'organe  destiné  à  la 
formation  du  pas  et  connecté  à  celui-ci  (Jacquard,  ra- 
tière,  dispositif  à  lames,  etc.),  fait  coulisser  la  lisse  1 
à  l'intérieur  du  guide  correspondant  2  en  la  plaçant  en 
position  de  levée  (FIG.  2A)  avec  l'oeillet  ouvert,  et 
donc  prête  à  recevoir  un  fil  de  chaîne  15. 
Lorsque  le  fil  a  été  introduit  dans  l'oeillet,  la  lisse  1  est 
rappelée  vers  le  bas  par  effet  de  la  traction  exercée 
par  l'organe  de  formation  du  pas  et  le  fil  1  5  est  bloqué 
dans  l'oeillet  de  la  lisse  qui  se  ferme  contre  le  guide 
2. 
La  lisse  1  avec  le  fil  introduit  dans  son  oeillet  peut 
maintenant  être  soumise  à  un  mouvement  alternatif 
de  soulèvement  et  abaissement,  en  fonction  des 
commandes  fournies  par  l'organe  de  formation  du 
pas,  en  se  plaçant  dans  une  position  de  travail  avec 
une  course  correspondant  en  partie  ou  totalement  à 
la  longueur  du  guide  2  (Fig.  2B  ou  2C). 
Le  guide  2,  rigide  et  fixe,  est  réalisé  par  pliage  en  for- 
me  de  C  ou  par  fraisage  d'une  lame  d'acier  et  remplit 
les  fonctions  suivantes:  guider  le  monofil  rigide  5 
d'entraînement  de  la  lisse  1  pendant  sa  course  aller 
et  retour;  maintenir  en  position  rigide  la  lisse  1,  lors- 
que  cette  dernière  se  trouve  en  position  de  soulève- 
ment  maximum  (Fig.  2A);  fermer  l'oeillet  de  la  lisse  1 
en  permettant  ainsi  le  déplacement  du  fil  1  5  qui  passe 
dans  l'oeillet  dans  les  positions  de  travail  à  différentes 
hauteurs  (Fig.  2B  et  2C). 

Revendications 

1)  Dispositif  pour  le  déplacement  des  fils  de  chaî- 
ne,  utilisable  sur  des  métiers  à  tisser  et  des  machines 

5  textiles  similaires,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend: 
-  plusieurs  lisses  (1)  flexibles  et  élastiques,  à 

oeillet  ouvert,  indépendantes  les  unes  des  au- 
tres,  logées  dans  des  éléments  de  support  (3) 
et  coulissantes  verticalement  dans  des  guides 

10  correspondants  (2),  rigides  et  fixes,  de  maniè- 
re  à  réaliser,  en  fonction  de  la  position  récipro- 
que  de  la  lisse  (1)  par  rapport  au  guide  (2),  l'ou- 
verture  ou  respectivement  la  fermeture  de 
l'oeillet; 

15  -  des  moyens  pour  la  commande  des  lisses  res- 
pectives  (1). 

2)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  moyens  de  commande  des  lisses  (1) 
sont  constitués  par  des  monofils  (5)  correspondants 

20  rigides,  coulissants  dans  des  gaines  flexibles  (6)  et 
par  des  mors  correspondants  (10),  passant  dans  des 
douilles  correspondantes  (9)  et  avec  des  ressorts  de 
rappel  correspondants  (8)  qui,  d'un  côté,  sontf  ixés  de 
manière  amovible  à  l'extrémité  libre  des  monofils 

25  correspondants  (5)  et,  de  l'autre,  sont  asservis  à  des 
moyens  de  traction  (F)  pour  permettre,  suivant  une 
commande  programmée,  de  disposer  les  lisses  (1) 
dans  la  position  hors  travail,  c'est-à-dire  soulevée 
avec  l'oeillet  ouvert,  et  respectivement  de  travail  à  dif- 

30  férentes  hauteurs,  c'est-à-dire  abaissée  et  avec  l'oeil- 
let  fermé. 

3)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  lesdits  moyens  de  commande  des  lisses  (1) 
sont  constitués  par  des  tiges  correspondantes  (50) 

35  qui,  d'un  côté,  sont  fixées  aux  lisses  respectives  (1) 
au  moyen  d'une  fixation  (51)  en  queue  d'aronde  et,  de 
l'autre,  sont  asservies  à  des  moyens  de  traction  (52) 
pour  permettre,  suivant  une  commande  programmée, 
de  disposer  les  lisses  (1)  dans  la  position  hors  travail, 

40  c'est-à-dire  soulevée  avec  l'oeillet  ouvert,  et  respec- 
tivement  de  travail  à  différentes  hauteurs,  c'est-à-dire 
abaissée  et  avec  l'oeillet  fermé. 

4)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 
en  ce  que  chaque  lisse  (1)  est  réalisée  à  partir  d'une 

45  bande  ou  d'une  tôle  d'acier  de  faible  épaisseur,  et  a 
son  dos,  qui  forme  la  partie  fermée  de  l'oeillet,  décalé 
latéralement  par  rapport  au  plan  de  la  lamelle,  pour 
permettre  que  le  fil  de  chaîne  (1  5)  introduit  dans  l'oeil- 
let,  ne  subisse  pas  -  pendant  l'abaissement  de  la  lisse 

50  -  de  déviation  par  rapport  à  son  axe. 
5)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  chaque  guide  (2),  à  l'intérieur  duquel  cou- 
lisse  une  lisse  (1),  présente  une  section  en  forme  de 
C  écrasé  et  avec  la  tête  (21)  biseautée  en  sens  op- 

55  posé  dans  les  deux  ailes  et  avec  l'extrémité  de  l'aile 
qui  dépasse  coupée  transversalement  de  manière  à 
éviter  le  blocage  ou  la  déchirure  du  fil  (15)  passant 
dans  l'oeillet  (14)  lorsque  celui-ci  est  tiré  vers  le  bas 
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par  la  lisse  (1). 
6)  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caractérisé 

en  ce  que  chaque  mors  (10)  a  son  extrémité  libre 
(101)  tronconique  avec  des  fraisages  diamétraux 
(102)  de  manière  à  être  flexible  et  à  permettre  le  blo-  5 
cage  du  monofil  (5)  dans  la  position  désirée  de  fonc- 
tionnement  sous  l'effet  du  forçage  de  ladite  extrémité 
conique  (101)  dans  le  siège  conique  (91)  correspon- 
dant  de  la  douille  (9). 
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t  :  théorie  ou  principe  a  la  base  de  I  invention E  :  document  de  brevet  antérieur,  mais  publié  a  la date  de  dépit  ou  après  cette  date D  :  cité  dans  la  demande 
L  :  cité  pour  d'autres  raisons 
&  :  membre  de  la  même  famille,  document  correspondant 
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